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CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Transports, télécommunications et énergie) 

ECCL, Luxembourg 

17 octobre 2023 (9:30) 
  

Format: 2+2 (+2 en salle d'écoute) 

Adoption de l'ordre du jour 

(évent.) Approbation des points "A" 

a) Liste des activités non législatives   

b) Liste des délibérations législatives (délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

  

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

Règlement modifiant les règlements (UE) 2019/943 et (UE) 2019/942 

ainsi que les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 afin 

d'améliorer l'organisation du marché de l'électricité de l'Union 

Orientation générale 

 7440/23 
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Divers 

a) Déclaration politique sur le financement de l'efficacité 

énergétique et sur la coalition européenne pour le financement de 

l'efficacité énergétique 

Informations communiquées par la Commission 

  

b) Projets actualisés de plans nationaux en matière d'énergie et de 

climat (PNEC) – état d'avancement et évaluation de la 

Commission 

Informations communiquées par la Commission 

  

c) Préparation à l'hiver 2023-2024 

Informations communiquées par la Commission 

  

d) L'incidence négative du marché des quotas d'émission de gaz à 

effet de serre sur la politique en matière d'énergie et de climat et 

la faisabilité de la réalisation des objectifs en matière de transition 

énergétique 

Informations communiquées par la délégation polonaise 

  

 

 Première lecture 

 Débat public proposé par la présidence (article 8, paragraphe 2, du règlement intérieur 

du Conseil) 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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